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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l'article 7, qui restreint 
les possibilités pour les parties de soulever des nullités de procédure.

Les nullités de procédure constituent une garantie fondamentale du procès équitable. Elles 
permettent de contrôler la régularité des actes d'enquête et d'instruction et d'assurer le respect des 
droits de la défense, du contradictoire et des libertés individuelles.

Le régime des nullités est déjà strictement encadré par le code de procédure pénale et la 
jurisprudence. Leur recevabilité est soumise à des conditions précises et leur prononcé relève 
exclusivement du juge, qui ne peut les accueillir qu'en cas de violation d'une règle substantielle 
ayant porté atteinte aux intérêts de la partie concernée.

En réduisant les délais permettant de contester la régularité des actes de procédure et en multipliant 
les cas d'irrecevabilité, le présent article limite la capacité des justiciables à faire constater des 
irrégularités susceptibles d'affecter la validité de la procédure.

Par ailleurs, l'utilité même de ces nouvelles restrictions procédurales n'apparaît pas démontrée.
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Dans son avis sur le projet de loi, le Conseil d'État s'interroge sur la simplification et le gain de 
temps réels apportés par les nouvelles procédures envisagées et estime nécessaire de disposer d'un 
bilan de leur application avant d'en apprécier pleinement l'intérêt.

Or aucune étude ne permet d'établir que les restrictions prévues par le présent article produiraient 
des gains significatifs en matière de délais de jugement ou de fonctionnement des juridictions.
Les irrégularités de procédure ne disparaissent pas parce que les possibilités de les invoquer sont 
réduites. Le présent article ne réduit pas les nullités ; il réduit seulement les possibilités de les faire 
constater.

La recherche d'une plus grande célérité de la justice pénale ne saurait justifier l'affaiblissement des 
garanties fondamentales reconnues aux justiciables.
Pour l'ensemble de ces raisons, le présent amendement propose de supprimer cet article.


